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Les différents publics en formation et leurs calendriers de présence à l’Enssib  : 
 
Les étudiants  
- Master 1 : mi-septembre - fin juin 
- Master 2 : mi-septembre - début février 
- Diplôme d'établissement COBD : à distance avec 4 semaines de présentiel par an 
 
Les fonctionnaires stagiaires  
- bibliothécaires stagiaires (FIBE) : début octobre – fin mars 
- conservateurs stagiaires (DCB) : début janvier – fin juillet puis janvier à fin juin année n+1 
 
Les professionnels en poste  
Présence discontinue en fonction du calendrier de stages de la Formation tout au long de la 
vie (FTLV) 
 



3

L'Enssib est une école accessible qui vous 
offre un éventail de solutions en matière de 
transport.

Parking

L'Enssib met à disposition de son public un 
parking sécurisé avec contrôle d'accès de 65 
places et 2 bornes de rechargement pour les 
véhicules électriques.

Abri à vélos

Pour encourager les modes de déplacement 
doux, l'Enssib propose un abri à vélos 
sécurisé de 20 places (contrôle d’accès avec 
votre carte d’étudiant).

Transport en commun lyonnais

À 300 m de l'Enssib : arrêt Tram T1 et Tram 
T4 « Université Lyon 1 » 

Les TCL (transports en commun lyonnais) 
combinent plusieurs types de transports : 
métros, bus et trolleybus, tramways et même 
funiculaires.  
Le site internet des TCL vous permettra de 
calculer votre itinéraire, d'accéder au plan 
du réseau, de connaître les horaires des 
différents moyens de transports, etc.

VÉLO'V

À 50 m de l'Enssib : une station Vélo'v.
Lyon est équipée de très nombreuses 
stations de vélos en libre-service. Le 
site internet des Vélo'v vous permettra 
de prendre connaissance des modalités 
d'abonnement, de connaître les stations 
proches de chez vous. Vous pouvez 
également vérifier, en temps réel, la 
disponibilité des Vélo'v.
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L’Enssib vous accompagne dans la recherche 
de votre logement. Trouvez la bonne formule, 
selon votre statut et la durée de votre 
formation. 

Logements INSA Lyon (Partenariat Enssib) 

Attention, uniquement période janvier-juin.

Une convention entre l’Enssib et l’INSA Lyon 
met à disposition 
15 logements dans les résidences de l’INSA 
situées à 15 minutes à pied de l’école. 
Ce sont des studios de 16 m2 totalement 
équipés (salle de bain avec WC et douche, 
kitchenette avec frigo et plaque électrique, 
un bureau avec des étagères, une table, un 
siège, un lit et un placard) au prix d'environ  
550 € par mois toutes charges comprises 
(eau, électricité, chauffage, Internet, 
gardiennage).

Pour bénéficier de cette offre, écrivez à 
logement@enssib.fr.  Vous recevrez ainsi une 
fiche descriptive détaillée et un formulaire 
de demande. L’Enssib transmettra votre 
formulaire complété à la direction des 
résidences de l’INSA.
Vous recevrez alors un e-mail d’information 
de la direction des résidences de l’INSA vous 
indiquant le numéro d’appartement attribué 
et les modalités administratives.

Logements Est Métropole Habitat / 
Partenariat Enssib

Quelques logements sociaux du bailleur  
Est Métropole Habitat sont réservés au public 
en formation à l'Enssib. Ils se situent dans 
différentes résidences de Villeurbanne.
Il s’agit de T1 d’environ 20m2 avec un loyer 
d’environ 400 euros charges comprises
Ces offres sont soumises à un plafond de 
ressources.

Tableau des plafonds de ressources 2025 sur les 
revenus de l’année 2024

Montants

Une personne seule 27 481 €

2 personnes ne comportant 
aucune personne à charge à 
l’exclusion des jeunes ménages

36 700 €

3 personnes ou une personne 
seule avec une personne à 
charge ou jeune ménage sans 
personne à charge

44 134  €

Attention, vous devez impérativement nous 
écrire (logement@enssib.fr) en premier lieu 
avant de faire les démarches auprès d’Est 
Métropole Habitat.
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Voici d’autres pistes de logements pour lesquelles l’Enssib 
n’a pas de conventionnement et ne se porte pas garante de la 
disponibilité et de la qualité des logements. Les démarches  
sont à faire directement auprès des structures.

Résidences réservées aux fonctionnaires

Ces résidences tout équipées proposent des chambres et des 
appartements/studios aux agents de l'État. Le montant de 
la redevance inclus toutes les charges (eau, gaz, électricité, 
chauffage, impôts).
http://residences.rezo1901.org/ et 04 78 76 02 00

Résidence des États-Unis
93-95, boulevard des États-Unis, 69008 LYON
Chambre avec sanitaires individuels et frigo, prises téléphone et 
télévision, couchage pliant de largeur variable, placard, bureau, 
chaise.
Loyer petite chambre (12m2) : 285 €
Loyer moyenne chambre (14m2) : 330 €
Loyer grande chambre (18m2) : 423 €
Loyer appartement (25m2) : 518 €

Résidence Santos Dumont
28 C, rue Santos Dumont – 69008 Lyon
Studios et appartements avec sanitaires individuels, douche, 
kitchenette entièrement équipée, prise téléphone et télévision, 
couchage pliant, placard, bureau, chaise.
Loyer studio (18m2) : 436 €
Loyer studio (24m2) : 554 €
Loyer studio (30m2) : 626 €
Loyer appartement A ou B (45m2): 697 €

Logements SIAL pour fonctionnaires

Le service inter administratif du logement (SIAL) propose des 
logements réservés aux fonctionnaires de l'Etat dans le parc HLM du 
Rhône, soit 5% des logements sociaux.
Conditions : ne pas dépasser le plafond de ressources HLM et 
être fonctionnaire (ou fonctionnaire stagiaire) de l'État ou d'un 
établissement public de l'État à caractère administratif
Pour retirer un dossier, contactez la préfecture du Rhône :
04 81 92 45 00 du lundi au vendredi de 14h00 à 16h00 (sauf 
mercredi) ou ddcs-sial@rhone.gouv.fr

Logements Crous pour les professionnels

Le Crous Lyon-Saint-Etienne dispose de 3 résidences pour les courts 
ou longs séjours, réservées aux professionnels. 
- Résidence Jean Meygret (Lyon 5ème - T1 et T1 bis)
- Résidence Lirondelle, (Lyon 3ème - T1)
- Résidence Fort Saint-Iréné (Lyon 5ème - T1 et T1 bis)
residences.internationales@crous-lyon.fr
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L'Enssib met à votre disposition les services d'un médecin 
de prévention et vous informe sur les sites web et les 
numéros utiles en matière de santé.

Le médecin de prévention de l’Enssib

Le médecin de prévention de l’école assure une fois 
par mois une permanence au sein de nos locaux. Vous 
serez informés de son calendrier de présence et de la 
procédure pour prendre un rendez-vous. Dans certains 
cas (situation de handicap, personne enceinte etc.) la 
visite est obligatoire.

Centre médical MGEN

Le centre médical MGEN est ouvert à tous, avec des 
tarifs conventionnés et il pratique le tiers payant. 
Retrouvez en un même lieu un centre médical et dentaire 
et un centre de santé mentale.
Il vous est possible de prendre rendez-vous en ligne :
https://www.mgen.fr/etablissements/centres-medicaux-
et-dentaires/centre-de-lyon/prendre-un-rendez-vous/

Des consultations de médecine générale sont accessibles 
sans rendez-vous, du lundi au vendredi, de 8h à 13h.
https://www.mgen.fr/etablissements/centres-medicaux-
et-dentaires/centre-de-lyon/
44, rue Feuillat - 69003 Lyon

Accueil service médical
Du lundi au vendredi de 8h à 18h30 - tél : 04 72 11 30 09

Medsoins 7/7 Villeurbanne

23 Rue Jules Vallès, 69100 Villeurbanne
MEDSOINS 7/7 est une structure de consultations non 
programmées. Accueil des adultes et des enfants. Le 
centre est ouvert 7 jours sur 7 de 9h à 00h. Orientation 
médecine générale, petite urgence et traumatologie.
RDV sur Doctolib

Sites internet utiles

Pour trouver un médecin généraliste ou spécialiste (dentiste, 
gynécologue, psychiatre, etc.) et prendre directement rdv 
en ligne.
• www.doctolib.fr
• www.rdvmedicaux.com
• www.sos-medecin-lyon.fr
• http://www.apsytude.com

Numéros utiles en cas d'urgence 

Urgences : le 15

Urgences psychiatriques
• Service Médical d'Accueil des Urgences 

Psychiatriques (SMAUP) du Centre Hospitalier le 
Vinatier : 04 37 91 54 54  
95 Bd Pinel, 69678 Bron

• Pavillon N de l'Hôpital Edouard Herriot : 04 72 
11.00.40  
5 Place d'Arsonval, 69003 Lyon

• Unité Psychiatrie d'Urgence et de Liaison (UPUL) du 
Centre Hospitalier Saint-Joseph Saint-Luc : 04 78 61 
62 61 
20 quai Claude Bernard, 69007 Lyon 
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Le 3114, numéro national de prévention du suicide
Si vous êtes en détresse et/ou avez des pensées suicidaires, si vous voulez aider une 
personne en souffrance, vous pouvez contacter ce numéro. Le 3114 est accessible 
24h/24 et 7j/7, gratuitement, en France entière.
Un professionnel du soin, spécifiquement formé à la prévention du suicide, sera à 
votre écoute.
https://3114.fr/ Sur ce site, vous trouverez des ressources pour mieux comprendre la 
crise suicidaire et des conseils pour la surmonter

Fil Santé Jeunes
Service anonyme et gratuit pour les 12-25 ans tous les jours de 9h à 23h : 0800 23 52 
36

Fonctionnaires stagiaires  en situation de handicap

Plusieurs aménagements spécifiques de l’école ont été mis en place pour faciliter l’accès aux 
formations des personnes en situation de handicap. 
Si vous vous déclarez en situation de handicap lors des inscriptions administratives, vous 
serez reçu individuellement par la personne « référent handicap » de l'école pour faire 
le point sur vos besoins éventuels d'aménagement spécifique concernant les cours et/
ou les examens. Vous serez également reçu par le médecin de prévention de l'Enssib qui 
est habilité par la MDPH à prononcer l'aménagement des épreuves. Il vous sera proposé 
un plan d’accompagnement (PAEH) et vous bénéficierez d’un suivi régulier et totalement 
personnalisé.
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Dispositif de signalement

Dans le cadre du plan d’action relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, l'Enssib a mis en 
place un dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel et des 
agissements sexistes.
Ce dispositif a pour objectif de recueillir le signalement des étudiant.e.s qui s’estiment victimes d’acte de violence, 
de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements sexistes et de les orienter vers les autorités 
compétentes en matière d’accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement des faits 
signalés.
Il est disponible sur la page “vie étudiante” du site internet.

Réferent “égalité et lutte contre les VSS” de l’Enssib : 
Régis Maurice
Responsable du service ressources humaines
Direction générale des services - Service ressources humaines
Tél : 04 72 44 43 55
regis.maurice@enssib.fr
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L’Enssib offre plusieurs solutions en matière de restauration, à la 
fois dans ses murs et sur le campus.

Le foyer et la cuisine de l’Enssib

L'Enssib met à votre disposition un espace agréable et 
pratique : le « foyer » avec une cuisine équipée (machine à café, 
réfrigérateur, micro-ondes et distributeurs). Pour les beaux 
jours, une terrasse et un jardin partagé sont accessibles.

Le restaurant administratif Domus

En tant que fonctionnaires stagiaires, vous avez accès au 
restaurant des personnels DOMUS situé en face de l'arrêt de 
tramway « Université Lyon 1 ». Votre carte professionnelle vous 
permettra de payer et elle peut se recharger directement en 
caisse. Les tarifs, subventionnés par l’école, varient en fonction 
de votre rémunération et de la composition de votre plateau  
(entre 4.27 et 10.48 euros).
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D'une façon générale, les aides financières 
à destination des fonctionnaires stagiaires 
sont traitées par l'établissement 
d'affectation des personnes (établissement 
gestionnaire du traitement principal) : 
le service des ressources humaines de 
l'Enssib pour les bibliothécaires stagiaires 
de l’Etat et les élèves conservateurs, 
l'établissement d'affectation pour les 
bibliothécaires stagiaires de la ville de Paris 
et pour les conservateurs promus.

Aide à l'installation des personnels

Cette aide non remboursable est destinée 
à contribuer à la prise en charge des 
dépenses réellement engagées au titre du 
logement.
L'aide est dispensée, sous condition de 
ressources, aux personnels titulaires ou 
stagiaires, qui viennent d'être reçus à un 
concours de la Fonction publique d'État. 
Elle est soumise à des conditions de 
ressources et à un déménagement effectif.
Les informations plus détaillées sont 
communiquées à la rentrée de chaque 
promotion. Les dossiers sont traités par le 
service des ressources humaines dont vous 
dépendez pour votre traitement principal 
(établissement d'affectation).

Indemnisation partielle des frais de 
transport en commun

Depuis le 1er janvier 2007, les personnels 
de l'État et des établissements publics 
travaillant hors Ile-de-France peuvent 
prétendre à une prise en charge partielle O
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des déplacements effectués entre leur 
résidence habituelle et leur lieu de travail.
Le montant de cette indemnisation 
est fixé à 75% du montant total de la 
dépense, plafonné (montant fixé par arrêté 
annuellement).
Pensez à conserver vos justificatifs 
d'abonnement de transport (cartes 
d'abonnement mensuel et annuel, preuves 
d'achats...).
Les dossiers sont traités par le service 
des ressources humaines dont dépend le 
fonctionnaire pour son traitement principal 
(établissement d'affectation).

Assistante sociale

En tant qu’élève fonctionnaire de l’Enssib, 
vous avez la possibilité de prendre 
attache auprès d'une assistante sociale 
de la direction des services de l'éducation 
nationale (DSDEN) du Rhône si besoin en 
cas de difficultés sociales ou financières.
Les coordonnées du service social des 
personnels sont :
Téléphone : 04 72 80 67 04
Courriel : ce.ia69-ssocper@ac-lyon.fr
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Dispositions à l’Enssib

Au RDC de l’école se trouve un lieu avec des casiers et des 
douches. De quoi partir faire un jogging au parc de la tête d’or 
directement après les cours. 

Activités au SUAPS de Lyon 1 

L’Enssib a un partenariat avec le Service Interuniversitaire des 
Activités Physiques et Sportives (SUAPS) de l'Université Claude 
Bernard Lyon 1 qui se trouve à quelques mètres de notre école.

Une trentaine d'activités sont proposées : sports de raquettes, 
sports collectifs, arts martiaux, danse, entrainement du corps, 
activités aquatiques, plein air etc. Le SUAPS, c'est également : 
de la pratique autonome pour le badminton, l'escalade, la 
musculation etc. et des animations avec des tournois nocturnes 
(nuit des sports) pour : badminton, basket, fitness/zumba, 
handball, volleyball, tir à l'arc, tennis de table. 

Une information spécifique vous sera communiquée pour les 
démarches d’inscription lors de votre rentrée.
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Profitez tout à la fois de l’offre gratuite de l’Enssib et de l’offre 
de la métropole lyonnaise à des tarifs avantageux.

La Direction de la Valorisation de l'Enssib propose tout au 
long de l'année, au sein de l'Ecole ou en dehors, une offre 
riche et diversifiée : expositions, conférences, journées 
d'études, évènements professionnels, séminaires, etc.

Les bons plans gratuits 

https://www.lyon.fr/index.php/culture/livre-conference/
bons-plans-et-gratuit
Evènements, musique, ciné, salle de spectacles, etc.

Le théâtre Astrée
http://theatre-astree.univ-lyon1.fr/
À 10 minutes à pied de l’Enssib, un vrai Théâtre avec une 
programmation riche.
Et vous savez quoi ? Avec votre carte d’étudiant ou d’élève, 
toutes les places sont gratuites !

Les cartes et pass 

https://www.lyon.fr/index.php/culture/spectacle/cartes-et-pass

Selon votre âge et vos goûts, une offre variée de pass et de 
cartes vous sont offertes pour sortir sans vous ruiner !
Lyon Campus (Métropole de Lyon) vous propose Le Pass 
Culture Etudiants !

- Le Pass Culture, c’est 4 places sur toute une saison culturelle, 
dans 90 lieux de la Métropole de Lyon ! 3 spectacles au choix 
(opéra, danse, théâtre, café-théâtre, concert, festival) dans 
60 lieux et 1 place aux choix dans 31 cinémas partenaires). 
Le Pass Culture est vendu exclusivement aux étudiants sur 
présentation d’une carte d’étudiant (ou certificat de scolarité) 
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de l'année en cours au prix de 18 euros payable par chèque à 
l'ordre du trésor public. Vous pourrez l’acheter directement au 
BDE de l’Enssib.
- Les cartes de la Ville de Lyon (Culture, Musées et bibliothèques)
- Le Pass Scènes Découvertes
- Les cartes de l'Auditorium de Lyon pour les moins de 28 ans
- La carte Scènes de musiques métropolitaines
- Les formules de l'Opéra de Lyon
- Le pass Kiblind

Le théâtre Astrée
http://theatre-astree.univ-lyon1.fr/
A 10 minutes à pied de l’Enssib, un vrai Théâtre avec une 
programmation riche. Avec votre carte d’étudiant ou d’élève, 
toutes les places sont gratuites !

Balises-Théâtres
http://www.balises-theatres.com/front/
Le site propose une offre simple, constituée d’une place 
offerte pour une place achetée, dans la limite des places 
disponibles et des quotas établis par chaque théâtre. 
Une réservation facile, par le site Balises, transmise au 
théâtre concerné qui prend contact avec vous pour les 
modalités de paiement et de retrait des billets.

Le Petit Bulletin
http://www.petit-bulletin.fr/lyon/
Pour connaitre deux fois par mois les meilleures sorties à 
faire à Lyon.

Le site « Culture » de la ville de Lyon
https://www.lyon.fr/culture
Avec une recherche possible par type de sorties et par dates.
 

Vivagenda, l’agenda de la ville de Villeurbanne
http://www.viva-interactif.com/vivagenda.html
Parce que Villeurbanne a sa propre programmation culturelle 
riche et diverse !
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Le BDE

Le Bureau des étudiants (BDE) est une association ouverte 
à tous les étudiants et fonctionnaires stagiaires de l'Enssib. 
http://www.enssib.fr/bde

Sa vocation est de proposer des activités favorisant les 
rencontres et les échanges entre les différentes promotions 
mais aussi de favoriser l'intégration des étudiants et élèves 
dans une ville que beaucoup ne connaissent pas. 
Chaque année, le nouveau bureau de l'association apporte 
des idées et étoffe les propositions, suivant les envies des 
adhérents. Il propose notamment : 
• des sorties,
• des événements au foyer
• un accès subventionné à des activités culturelles, via des 

billets de spectacle groupés
• la coordination de projets lancés par les étudiants et les 

élèves
Une information plus précise sur le fonctionnement du BDE 
vous sera donnée lors de votre rentrée.

Au-delà du BDE de l’Enssib, vous trouverez au sein du 
campus et plus largement au sein de la métropole lyonnaise, 
une grande diversité d’associations.
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Les cordées de la réussite

Les Cordées de la réussite visent à faire de l'accompagne-
ment à l'orientation un réel levier d'égalité des chances. Elles 
ont pour objectif de lutter contre l'autocensure et de susciter 
l'ambition scolaire des élèves par un continuum d'accompa-
gnement de la classe de 4e au lycée et jusqu'à l'enseignement 
supérieur. 200 000 élèves devraient bénéficier d’actions dé-
ployées dans le cadre de plus de 800 Cordées de la réussite. 

L’Enssib s’investit dans ce dispositif avec des élèves de 
troisième du collège Simone Lagrange à Villeurbanne et du 
collège La Clavelière à Oullins. 
Environ 30 élèves volontaires participent à un programme 
tout au long de l’année scolaire, selon 4 axes :

• Axe 1 : la découverte des métiers des bibliothèques et 
sciences de l’information 

• Axe 2 : sensibilisation aux valeurs de la République et 
citoyenneté 

• Axe 3 : ouverture au monde et à la culture 
• Axe 4 : aide à la réussite et accompagnement

Vous serez sollicité.e.s pour participer aux différentes actions 
à l’Enssib ou à l’extérieur (Opéra, visite de bibliothèques, aide 
pour l’oral blanc du brevet, etc.)
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Nous contacter 

Sabine Comte
Chargée de mission Vie étudiante

sabine.comte@enssib.fr
+33 (0)4 72 44 15 54


